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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 9269

Texte de la question

M Bernard Lefranc appelle l'attention de M le ministre de l'interieur sur l'indemnite forfaitaire pour travaux
supplementaires et sujetions des agents preposes au service des parcs et jardins municipaux. En effet, cette
indemnite etait definie par reference a celle allouee au personnel des parcs et jardins des batiments civils, palais
nationaux et monuments historiques relevant du ministere de la culture. Or, celui-ci a, par decret no 88-433 du
22 avril 1988 (Journal officiel du 26 avril 1988), remplace cette indemnite par une prime de sujetion speciale. Il
lui demande donc si ces nouvelles dispositions s'appliquent au personnel communal.

Texte de la réponse

Reponse. - La modification intervenue pour les personnels relevant de l'Etat ne peut avoir, en l'absence de texte
expres, d'incidence sur la situation des agents territoriaux evoques par l'honorable parlementaire. Cette situation
fera l'objet d'un examen d'ensemble dans le cadre de la refonte du regime indemnitaire des agents de la filiere
culturelle.
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